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[bookmark: _Toc524859547]CONTRAT MORAL D’ENGAGEMENT
DU BENEVOLE D’ACCOMPAGNEMENT EN SOINS PALLIATIFS

ARTICLE 1 :
Les bénévoles sont sous l’autorité du coordinateur(trice) de chaque secteur de l’A.S.P. Aude. Leur action s’exerce dans le domaine défini dans la convention signée avec chaque établissement.
ARTICLE 2 :
La sélection et la formation des bénévoles sont définies et assurées par l’A.S.P. Aude.
Le bénévole s’engage à suivre les réunions de formation continue et les groupes de parole.
ARTICLE 3 :
Le bénévole s’engage, si un décès survenait chez un de ses proches, à en informer le coordinateur(trice).
ARTICLE 4 :
Le bénévole n’a pas à connaître les informations médicales concernant les personnes malades, autres que celles nécessaires pour leur accompagnement et qui lui ont été transmises par les équipes soignantes.
Si toutefois le bénévole a connaissance d’informations médicales, il est strictement tenu au secret médical et il s’engage à le respecter. 
Un manquement à ce devoir entraînerait l’exclusion du bénévole et les poursuites judiciaires applicables aux personnes trahissant un tel secret.
ARTICLE 5 :
Le bénévole n’intervient qu’auprès des personnes qui lui sont signalées par l’équipe soignante. 
Et l’intervention ne peut avoir lieu qu’avec l’accord de la personne malade.
ARTICLE 6 :
Le bénévole s’engage à respecter les moments de présence prévus dans son planning et uniquement ceux-là. Tout changement doit se faire avec l’accord du coordinateur(trice).
ARTICLE 7 :
Le bénévole respecte la juste distance affective avec les personnes qu’il accompagne.
Il a une mission de présence et d’écoute. Il n’émet aucun jugement ou commentaire personnel.
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ARTICLE 8 :
Le bénévole s’engage à ne pratiquer aucun acte de soin, à ne prescrire, n’apporter ni administrer de médicament ou thérapeutique.
A défaut, l’A.S.P. Aude ne pourra être tenue responsable des conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber au bénévole du fait des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs causés au malade et résultant de tels actes.
ARTICLE 9 :
Le bénévole s’engage à respecter le travail de l’équipe soignante, à faire preuve de discrétion absolue. Il s’abstient de toute critique ou remarque concernant le travail des soignants et des autres bénévoles.
Il n’émet aucun jugement, ni en son nom, ni en celui de l’association.
En aucun cas il ne devra être une gêne pour le personnel soignant, pour la famille, l’établissement, le domicile.
ARTICLE 10 :
Il est interdit de faire preuve de prosélytisme tant auprès des soignants, que des personnes malades et des familles. 
Il est interdit au bénévole de les conseiller dans leur action spirituelle. Le bénévole se doit de respecter les croyances de celui qu’il accompagne.
Si la personne malade ou sa famille désire un accompagnement religieux, le bénévole transmet cette demande à l’équipe soignante qui joindra les correspondants religieux du service.
ARTICLE 11 :
Dans le cadre de son accompagnement, le bénévole s’abstiendra de toute action faisant intervenir des éléments financiers (courses, achats divers, etc.). Toute demande de la part de la personne malade doit être transmise aux équipes soignantes.
De même il ne doit apporter ni nourriture, ni friandise, ni cadeau de quelque nature que ce soit.
ARTICLE 12 :
Il est interdit au bénévole de faire état de son action pour obtenir un avantage ou une caution morale.
ARTICLE 13 :
Ce contrat moral lie le bénévole et l’association. Sa signature et son respect sont un préalable indispensable avant tout accompagnement.


Le bénévole reconnaît avoir pris connaissance de ce contrat, de la charte, des statuts, et il entend s’y conformer.
Fait à ….................................................  le………………………………….

LE BENEVOLE (Nom Prénom)  ……………………………………………………………………………………………………………………………

Signature précédée de la mention : « Lu et approuvé »

NB : En cas de manquement grave à l’un des articles précités, sur avis du président, le bénévole pourra être suspendu, le temps d’un entretien avec un des membres du conseil d’administration de l’ASP Aude et/ou avec un psychologue ou un psychiatre. Après délibération du bureau, le bénévole pourra être réintégré ou définitivement exclu de l’association.
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